
 

Mairie de Le Vaudoué - 1 rue des Palais 77123 Le Vaudoué - 01 64 24 50 10 - accueil@levaudoue.fr 

LOCATION DE MATÉRIEL - COMMUNE DU VAUDOUE 

ENTRE La commune de Le Vaudoué, représentée par son Maire, Monsieur Michel CALMY  
 
ET M........................................ demeurant à .......................................77123 Le Vaudoué, Le Preneur.  
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 La Commune met à disposition du locataire, Du ...................... Au ...................  
Les équipements suivants :  
Tables (quantité) .......................................................................................  
Bancs (quantité) .......................................................................................  
Vaisselle (oui/non) ...............................................................................................................................  
Scène de théâtre mobile (livraison à domicile avec mode d’emploi) .................................  
Barnum (quantité et taille) ......................................................................  
 
Article 2 Le locataire joint au présent contrat :  
Chèque(s) en règlement des frais de location conformément aux tarifs municipaux en vigueur (lister les 
chèques et leur montant) 
............................................................................................................................................. 
Chèque(s) au titre des cautions conformément aux tarifs municipaux en vigueur (liste avec montants) 
.................................................................................................................................. 
 
Article 3 Le preneur devra faire bon usage du matériel et le rendre en l’état.  
 
Article 4 Le preneur est responsable de toute mauvaise utilisation ou dégradation.  
 
Article 5 Le non-respect des obligations énoncées entraînera le refus d’une nouvelle location  
 
Article 6 Le présent contrat est personnel et de ce fait ne peut être cédé à qui que ce soit sans 
l’autorisation du Maire. En cas de non-respect, une pénalité équivalente au double du montant du prix 
normal de location sera retenue sur la caution.  
 
Lu et Approuvé à Le Vaudoué, le ...............................  

Le Locataire    Le Maire (ou le responsable mandaté par le Maire) 

 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire font l'objet d’un traitement non informatisé par la mairie de Le Vaudoué 

pour la gestion des locations de salle ou matériel. Le responsable de traitement a désigné l’ADICO sise à Beauvais 

(60000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des données. Le traitement est nécessaire au respect 

de l’exécution du contrat de location de salle ou de matériel auquel la mairie est soumise. Les données collectées seront 

communiquées aux seuls destinataires suivants : agents administratifs et élus. Les données non informatisées sont 

conservées pendant 10 ans après la fin de la location.  

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre droit à la limitation du traitement ainsi 

que votre droit à la portabilité de ces données. Le droit d’opposition ne s’applique pas à l’exécution contrat.  

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à 

la protection des données ou le service chargé de l’exercice de ces droits à l’adresse suivante : accueil@levaudoue.fr. 

Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits 

« Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL 

mailto:accueil@levaudoue.fr

